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taire, que ceux-ci proviennent ou non de leur
territoire, mais non compris les fournitures à
usage strictement médical et, dans des cas où
des considérations humanitaires le justifient, les
produits alimentaires, à toute personne physi-
que ou morale se trouvant en Iraq ou au
Koweit ou à toute autre personne physique ou
morale aux fins de toute activité commerciale
menée sur ou depuis le territoire de l'Iraq ou
du Kowet ainsi que toutes activités menées
par leurs nationaux ou sur leur territoire qui
auraient pour effet de favoriser ou sont con-
çues pour favoriser la vente ou la fourniture
dans les conditions sus-indiquées de tels pro-
duits de base ou de telles marchandises;

4. Décide que tous les Etats s'abstiendront de
mettre à la disposition du Gouvernement ira-
quien ou de toute entreprise commerciale,
industrielle ou de services publics sise en Iraq
ou au Kowent des fonds ou toutes autres res-
sources financières ou économiques et empé-
cheront leurs nationaux et toutes personnes
présentes sur leur territoire de transférer de
leur territoire ou de mettre par quelque
moyen que ce soit à la disposition du Gouver-
nement iraquien ou des entreprises susvisées
de tels fonds ou ressources et de verser tous
autres fonds à des personnes physiques ou
morales se trouvant en Iraq ou au Kowet,
à l'exception des paiements destinés exclusi-
vement à des fins strictement médicales ou
humanitaires et, dans des cas où des considé-
rations humanitaires le justifient, des produits
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b) Solliciter de tous les Etats des informations
supplémentaires concernant les mesures qu'ils
auront prises pour assurer l'application effec-
tive des dispositions de la présente résolution;

7. Demande à tous les Etats de coopérer plei-
nement avec le Comité, notamment en lui
communiquant les informations qu'il pourrait
leur demander en application de la présente
résolution;

8. Prie le Secrétaire général de fournir toute
l'assistance nécessaire au Comité et de pren-
dre au sein du Secrétariat les dispositions
nécessaires à cette fin;

9. Décide que, nonobstant les paragraphes 4
à 8 ci-dessus, aucune des dispositions de la
présente résolution n'interdira de prêter assis-
tance au Gouvernement légitime du Koweït, et
demande à tous les Etats :
a) De prendre des mesures appropriées pour
protéger les avoirs du Gouvernement légitime
du Koweït et de ses institutions;
b) De ne reconnaître aucun régime mis en
place par la puissance occupante;

10. Prie le Secrétaire général de lui rendre
compte des progrès de l'application de la pré-
sente résolution, un premier rapport devant lui
être présenté dans les trente jours;

JI. Décide de maintenir la question à son
ordre du jour et de poursuivre ses efforts en
vue de mettre rapidement un terme à l'inva-
sion iraquienne.

R«BOLTION 062
du 9 aot 1990

L Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 660 (1990) et 661
(1990),


